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FAIRE ENTENDRE SA VOIX. LE COURRIER DES LECTEURS DANS LES TROIS QUOTIDIENS MARSEILLAIS

Analyse des lettres de lecteurs envoyées en novembre 1992 aux trois quotidiens de Marseille. Deux aspects sont

envisagés : d'une part, décrire à travers les postures énonciatives des scripteurs l'image de leur relation à leur journal

; d'autre part, dégager les trois formes principales de discours qui leur permettent de mettre en place les thèmes dont

parlent leur lettre, et de leur donner un statut légitime. 
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